
 FICHE DE POSTE 
 
Intitulé du poste : chef.fe du département de pédagogie  Catégorie/ Corps – fonction :   

Corps de catégorie A 
Ouvert aux contractuel.les gpe 4 

 
Domaine(s) Fonctionnel(s) : enseignement et formation 
 
 
Localisation administrative et géographique / Affectation : 
Conservatoire national supérieur de musique et de danse de Paris 
209 avenue Jean-Jaurès 75019 Paris 
 
 
Créé en 1795, le Conservatoire national supérieur de musique et de danse de Paris est un établissement 
public français de transmission des arts musicaux et chorégraphiques de tout premier plan. En outre, on y 
dispense un enseignement de haut niveau dans les disciplines théoriques (musicologie, choréologie) et 
techniques (métiers du son) qui s’y rattachent. Ses nombreux partenariats internationaux et la renommée 
de ses professeurs et anciens élèves le positionnent parmi les plus attractifs au monde. 
Le Conservatoire s’inscrit dans son temps grâce à une politique ambitieuse de création, de recherche et 
d’ouverture aux publics à travers une riche programmation de concerts, spectacles de danse, 
conférences, cours publics et colloques gratuits et ouverts à tous. Le Conservatoire trouve ainsi 
naturellement sa place aux côtés de la Cité de la musique-Philharmonie de Paris et ses nombreux 
orchestres résidents, de la grande Halle de la Villette et du Centre national de la danse où création, 
interprétation, recherche et transmission se mêlent pour constituer un ensemble unique en Europe. 
 
Le Conservatoire est membre partenaire de l’Université PSL et est membre de l’Université Européenne 
In.Tune. 
 
Missions et activités principales :  
Le département de pédagogie offre toute la palette des formations aux métiers de l’enseignement 
musical, de l’initiation jusqu’à la spécialisation la plus poussée et à l’encadrement de structures 
d’enseignement.  
Il est structuré en plusieurs niveaux: 

- l’initiation, qui consiste en trois week-ends de cours théoriques et pratiques, obligatoires pour 
tous les étudiant.es musiciens en première année de deuxième cycle supérieur ; 

- la formation au diplôme d’État (DE), diplôme d’enseignement de niveau 6 selon le cadre 
national des certifications professionnelles 

- la formation au certificat d’aptitude (CA) aux fonctions de de professeur de musique, diplôme 
d’enseignement de niveau 7 selon le cadre national des certifications professionnelles, délivré 
par la voie de la formation initiale, de la formation continue et par validation des acquis de 
l’expérience (VAE) 

- la formation au certificat d’aptitude de directeur d’établissement d’enseignement artistique 
délivré par la voie de de la formation initiale, de la formation continue et par validation des 
acquis de l’expérience (VAE) 

- le cycle supérieur de formation musicale permettant notamment l’accès aux formations au 
diplôme d’Etat ou au certificat d’aptitude en formation musicale 

 
Le.la chef.fe de département assure les missions suivantes : 
 

1. organise les cursus et leur bon déroulement 
 
Elle ou il élabore et modifie les programmes d'études en cohérence avec le projet d'établissement et les 
orientations pédagogiques générales fixées par la direction des études musicales, les recommandations 
des conseils de perfectionnement et les moyens humains et financiers à disposition. Elle ou il fixe le 
calendrier des réformes et de mises en œuvre, travaille les projets avec les enseignant.es, les 
représentant.es des étudiant.es et des acteur.rices du monde professionnel qu'il juge pertinents. Après 
avis du conseil pédagogique et validation par le conseil d'administration, elle ou il met en œuvre les 
programmes d'études en organisant la planification des activités pédagogiques. Elle ou il conçoit et met 
en œuvre des modalités d’évaluation des étudiant.es en concertation avec l’ensemble des équipes 



concernées. 

Elle ou il veille au suivi des étudiant.es, en liaison avec les enseignant.es en ce qui concerne leur 
progression et leur orientation, avec les chargé.es de scolarité en ce qui concerne la vie scolaire, 
notamment l’assiduité. Elle ou il recherche des institutions partenaires contribuant aux parcours d’étude 
des étudiant.es et conçoit les cahiers des charges (établissements d’enseignement artistique initial, 
dispositifs d’enseignement artistique à vocation sociale nationaux et à l’étranger, universités et grandes 
écoles). 
 
En liaison avec le service production et apprentissage de la scène (SPAS) et le service de l’accueil, 
planification des activités et logistique (SAPAL), elle ou il pilote la planification des épreuves des 
concours d’entrée et des examens de contrôle et de fin d’études. Elle ou il constitue les jurés des 
épreuves de son département en veillant aux obligations de mixité et aux objectifs de parité. Elle ou il 
sélectionne, commande ou valide les sujets d'examens et œuvres imposées et préside certains jurys. 

 
Elle ou il conçoit et contribue à l’organisation de la délivrance des diplômes de CA de professeur.e et de 
directeur.ice par Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) en lien avec la Direction de l’insertion 
professionnelle et de la vie étudiante. 
 
Elle ou il conçoit et coordonne des activités de recherche au sein du département (collège des directeurs 
de mémoires, participation et organisation de colloques) en lien avec la direction de la recherche et de 
l’innovation. 
 
Elle ou il contribue au rayonnement du département sur le plan national et international afin de faciliter le 
recrutement de candidat.es et d’enseignant.es au plus haut niveau et aux profils diversifiés.  

 
Elle ou il accompagne l’insertion professionnelle en lien avec la Direction de la vie étudiante et de 
l’insertion professionnelle. 
 

2. anime une équipe administrative et pédagogique et la vie du département 

Elle ou il anime la vie pédagogique du département, notamment par le moyen de réunions de 
coordination de l’équipe pédagogique. Elle ou il facilite la cohérence entre les approches particulières des 
enseignant.es et le projet pédagogique de l’établissement. Elle ou il développe les actions conjointes avec 
la direction des études musicales, la direction de la recherche et de l’innovation, la direction des études 
chorégraphiques et les autres départements de l’établissement et favorise le partage d’expérience et le 
transfert de compétences. Elle ou il organise le dialogue avec les étudiant.es et leurs représentant.es au 
sein du département. 

Sans préjudice de l’autorité hiérarchique de la directrice à l’égard des personnels enseignants, elle ou il 
encadre l’équipe pédagogique et encourage notamment la formation continue en étudiant avec le service 
des ressources humaines et du dialogue social les meilleures options. 

A ce titre, elle ou il siège aux commissions de recrutement ; elle ou il propose à la direction des études 
musicales une répartitiondes services entre les enseignants.es, en liaison avec le service des ressources 
humaines et du dialogue social. Elle ou il vérifie les règles d’assiduité et de déontologie propres au corps 
enseignant. Elle ou il émet un avis préalable sur les demandes d’autorisations de cumul présentées par les 
enseignant.es de son département. 

Elle ou il assure l’encadrement d’une équipe administrative composée de 5 agent.es : elle ou il organise le 
travail de son équipe et assure le suivi de l’activité de l’ensemble de son équipe. 

Elle ou il assure le pilotage et le suivi du déploiement du schéma numérique dans son département. 

Elle ou il suit le budget lié aux interventions ponctuelles et aux jurys avec le service des ressources 
humaines et du dialogue social et transmet à ce dernier les éléments permettant de mettre en œuvre la 
rémunération des intervenant.es. 
 

3. participe aux projets transversaux de l’établissement 

Elle ou il siège aux différentes instances de l’établissement, notamment au conseil pédagogique, ainsi 
qu’aux réunions impliquant les chef.fes de département. 

Elle ou il contribue à la mise en œuvre du projet d’établissement et est force de proposition sur 
l’ensemble des enjeux transversaux de l’établissement. 

Elle ou il propose aux services transversaux compétents les mesures ou moyens qu’elle ou il estime 
nécessaires au bon déroulement de la scolarité  

Elle ou il met en œuvre les partenariats locaux, nationaux et internationaux coordonnés à l’échelle de 



l’établissement et contribue à la politique de recherche en lien avec le.la directeur.trice de la recherche et 
de l’innovation. 

Elle ou il est garant par délégation du respect des chartes éthique, égalité, diversité et développement 
durable de l’établissement au sein de son département. 
 
Elle ou il conçoit et anime un learning lab (laboratoire d’apprentissage, d’expérimentation et d’innovation 
pédagogique) permettant l’échange entre pairs pour les enseignant.es du Conservatoire. 
 
Elle ou il participe à la construction du learning hub (plate-forme d’apprentissage) dans le cadre du 
projet de Conservatoire augmenté. 
 
 

4. Participe aux travaux relatifs aux diplômes d’enseignement menés par le ministère de la 
Culture 

Elle ou il participe à l’élaboration des référentiels de compétences, référentiels métiers et référentiels de 
certification et participe à la réflexion stratégique du ministère sur les formations diplômantes. 
 
 
 
 
 
Compétences principales mises en œuvre : (cotés sur 4 niveaux initié – pratique – maîtrise - expert) 
 
Compétences techniques  
 
Connaissance de l’enseignement artistique initial et supérieur (expert) 
Connaissance du réseau des établissements d’enseignement spécialisé (expert) 
Connaissance des textes cadres de l’enseignement spécialisé (expert) 
Maitrise des outils informatiques (logiciels de scolarité, bases de données) (maîtrise) 
 
 
 
Savoir-faire 
Savoir conceptualiser et animer des parcours de formation (expert) 
Savoir coordonner et assurer la mise en œuvre de projets (expert) 
Capacité de management d’équipes (expert) 
Capacités rédactionnelles (expert) 
Maîtriser l’anglais parlé et écrit (maîtrise) 
 
 
Savoir-être (compétences comportementales) 
Posséder le sens du contact, du dialogue et de l’écoute 
 
Environnement professionnel : 
 
Liaison hiérarchique : Le ou la chef.fe du département est placé.e sous l’autorité du directeur des études 
musicales 
 
Liaisons fonctionnelles : L’ensemble des directions, services et départements du Conservatoire, les 
enseignant.es 

  
 
Spécificités du poste / Contraintes / Sujétions :  
Ce poste demande une disponibilité d’horaire forte sur certaines périodes et une présence plusieurs 
week-ends dans l’année. 
Présence nécessaire à certaines activités hors du conservatoire  
 
 
Profil du candidat recherché 
Avoir un esprit méthodique, une capacité d'organisation et une aptitude à poursuivre des objectifs à long 
terme sans sacrifier la rigueur au quotidien. 
Le CNSMDP encourage fortement les candidatures de femmes et de candidat.es issu.es de milieux divers. 
 
 
 



Qui contacter ? Pour tout renseignement contacter Monsieur Jean-Claire Vançon, directeur des études 
musicales du Conservatoire jcvancon@cnsmdp.fr 
Envoi des candidatures : Le dossier de candidature (CV+ lettre de motivation incluant quelques 
éléments sur sa vision du département pédagogie du Conservatoire) est à adresser à l’adresse 
recrutement@cnsmdp.fr en copie à  jcvancon@cnsmdp.fr et en indiquant en objet le poste pour lequel 
vous nous écrivez.  
Date de mise à jour de la fiche de poste : décembre 2023 
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